
Tableau des principaux engagements institutionnels du Groupe 

 

Le tableau ci-dessous présente les principaux engagements formels pris par le Groupe Société 

Générale au plan national comme international, ainsi que les travaux dans certains Groupes de Place. 

 

 Engagement Description Adhésion et implication de 

la Société Générale 

″″″″Engagements internationaux″″″″ 

Pacte mondial 

(Global 

Compact) 

 

 

Lancé au Forum de Davos en 1999 par Kofi Annan, 

Secrétaire général des Nations unies, le Pacte 

mondial énonce dix principes reposant sur trois 

textes fondamentaux : la Déclaration universelle des 

droits de l'homme, les conventions fondamentales 

de l'Organisation internationale du travail et la 

Déclaration de Rio en 1992 sur l'environnement et 

le développement. 

 

A travers cette initiative, le Secrétaire général cherche 

à rassembler les entreprises et les organismes des 

Nations unies, le monde du travail et la société civile 

autour de neuf principes universels relatifs aux Droits 

de l’homme, aux normes du travail et à 

l’environnement. Le Pacte mondial compte depuis 

2004, un dixième principe relatif à la lutte contre la 

corruption. 

Société Générale a adhéré en 

2003 au Pacte mondial des 

Nations unies 

 

En 2004, elle soutient l'ajout du 

10
e
 principe consacré à la lutte 

contre la corruption et publie 

son premier exemple de bonne 

pratique  

Depuis 2005, le Groupe publie 

un rapport RSE qui traduit une 

démarche de progrès continue  

"Communication in  progress"  

dans le cadre du Pacte mondial. 

 

Société Générale fait partie du 

Forum des Amis du Pacte 

Mondial en France, instance 

d’échanges de bonnes pratiques 

 

Programme des 

Nations unies 

pour 

l’environnement 

(PNUE/UNEP-

FI) 

 

 

Le PNUE a principalement pour rôle de : 

- Dresser régulièrement un état de 

l’environnement dans le monde, 

- Développer des politiques et stratégies 

internationales pour la protection de 

l’environnement, 

- Promouvoir des législations et accords 

globaux ainsi que des initiatives volontaires 

en partenariat avec le secteur privé et les 

organisations non gouvernementales pour 

atteindre l’objectif de développement 

durable. 

 

En 2001, Société Générale a été 

la première banque française 

cotée, signataire de la 

déclaration des institutions 

financières sur l'environnement 

et le développement durable 

(UNEP-FI). 

Membre du groupe de travail 

« Changement climatique » 

(juillet 2009) 

Signature du “2009 Investor 

Statement on the Urgent Need 

for a Global Agreement on 

Climate Change” – appel aux 

décisionnaires politiques  pour 

aboutir à un accord global en 

matière de Changement 

Climatique  

 



Groupe de 

Wolfsberg 

Le Groupe de Wolfsberg rassemble les entreprises 

souhaitant développer de bonnes pratiques en matière 

de lutte antiblanchiment, de connaissance du client, 

de lutte anticorruption et lutte antiterrorisme. 

Société Générale a intégré le 

Groupe de Wolfsberg en 2000 et 

y est très active 

 

Carbon 

Disclosure 

Project 

(CDP) 

Le CDP est une enquête réalisée auprès des 

entreprises du FT500 (les 500 plus grandes 

entreprises du monde en terme de capitalisation 

boursière) pour le compte des investisseurs 

institutionnels, afin de collecter des informations 

concernant leurs émissions de gaz à effet de serre et 

leur politique sur ce sujet. 

SG Asset Management UK fait 

partie, depuis 2002, des 

établissements financiers 

fondateurs du CDP 

 

Adhésion au niveau Groupe en 

2006, renouvelée jusqu’en 2009 

 

OCDE 

 

 

 

 

Les principes directeurs de l'OCDE à l'intention des 

entreprises multinationales sont des recommandations 

non contraignantes adressées aux entreprises par les 

gouvernements qui y ont souscrit. Leur objectif est 

d'aider les entreprises multinationales à agir de façon 

responsable en conformité avec les politiques 

gouvernementales et les attentes de la société. 

 

Les principes directeurs de 

l’OCDE font partie des 

principes que Société Générale 

s’engage à respecter  

 

 

Principes de 

l’investissement 

responsable 

(PRI) 

 

Les PRI visent à intégrer les problématiques 

environnementale, sociale et de gouvernance dans 

la gestion des portefeuilles d’investissement. 

SG Asset Management* est 

signataire des PRI depuis 

novembre 2006 

 

* Amundi (depuis 2010) 

Principes de 

l’Equateur 

 

 

Groupement de banques s’engageant volontairement 

à appliquer des  standards internationaux  en matière 

d’impacts sociaux et environnementaux dans les 

financements de projet. 

Engagement à procéder à 

l’évaluation des risques sociaux 

et environnementaux dans 

l’étude de financement de 

projets (type sans recours) 

depuis 2007 

 

Membre du comité de pilotage 

depuis 2008 

 

World Business 

Council for 

Sustainable Dev. 

 

 

Association internationale de 200 entreprises dans 35 

pays et de 20 secteurs industriels majeurs qui fournit 

une plateforme d’échange de connaissance, 

d’expériences et de bonnes pratiques à ses membres 

sur le développement durable.  

Signature en 2009 du manifeste 

sur l’efficacité énergétique des 

bâtiments 



Engagements nationaux 

Principes de 

Londres sur le 

financement 

durable 

(London 

Principles of 

Sustainable 

Finance) 

Le projet Principes de Londres sur le financement 

durable examine le rôle du secteur britannique des 

services financiers dans la promotion de 

l’investissement durable. Ce projet a un triple objectif : 

- Identifier des produits financiers, des 

procédures et des innovations qui prennent en 

considération les risques et les opportunités liés 

au développement, 

- Tirer les enseignements de ces expériences pour 

les innovations à venir, tant de la part du 

gouvernement que de celle des institutions 

financières, 

- Mettre en place des mécanismes pour assurer 

l’amélioration continue, après le Sommet de 

Johannesburg, du financement du 

développement durable par des institutions 

basées en Grande-Bretagne. 

 

Adhésion de SG Asset 

Management UK en 2002 aux 

Principes de Londres sur le 

financement durable 

 

Charte de la 

diversité 

 

 

Proposée par l’Institut Montaigne, la "Charte de la 

diversité" engage les entreprises adhérentes à refléter 

dans leurs effectifs les diverses composantes de la 

société française. Dans le cadre de l'enjeu national en 

faveur de l'intégration, cette initiative participe à la 

démarche, initiée par les pouvoirs publics, de lutte 

contre les discriminations. 

 

Signataire de la Charte de la 

diversité depuis 2004 aux 

côtés de 40 autres grandes 

entreprises 

Participation à des instances de place 

Conseil national 

du 

développement 

durable (CNDD) 

 

 

Cette instance répondait au souhait du gouvernement de 

recueillir les propositions des acteurs expérimentés de 

la société civile, d’entreprises, d’ONG et des 

collectivités territoriales.  

 

Membre actif du CNDD 

depuis 2003 

Entreprises pour 

l’environnement 

(EpE) 

 

 

Cette association a pour objet de développer les 

approches efficaces des problèmes d’environnement, 

de mobiliser les entreprises, d’exprimer leur point de 

vue sur ces sujets, de promouvoir leur compétence et 

leur dynamisme dans le domaine du développement 

durable. 

 

Adhésion et participation 

actives aux groupes de travail 

depuis 2006 

 

MEDEF – 

Groupe 

Développement 

durable 

Ce groupe de travail s’est fixé pour objectif de 

promouvoir les bonnes pratiques des entreprises en 

matière de développement durable. 

 

Participation à ce groupe de 

travail depuis 2003. 



Observatoire sur 

la responsabilité 

sociétale des 

entreprises 

(ORSE) 

 

 

L’association anime des groupes de travail 

pluridisciplinaires et propose à ses membres des outils 

d'aide à la réflexion, afin de diffuser le plus largement 

possible les meilleures pratiques identifiées. Parmi ses 

domaines d'étude : la responsabilité sociale des 

entreprises (RSE), l'investissement socialement 

responsable (ISR), les indicateurs sociaux ou encore la 

gouvernance d'entreprise. 

 

Adhérent depuis 2001 afin 

d’être au plus près de 

l’actualité du développement 

durable, de progresser et de 

contribuer à faire progresser 

dans ce domaine 

Transparency 

International 

 

 

Cette ONG, créée en 1993 a pour mission de lutter 

contre la corruption et le blanchiment d’argent. En 

partenariat avec les Nations unies, Transparency 

International mène de nombreuses actions de 

sensibilisation afin d’intensifier la lutte contre la 

corruption et de favoriser la réforme des systèmes. 

 

Participation depuis 2001 aux 

travaux de Transparency 

International 

Business in the 

Community 

 

 

Cette ONG s’engage dans une démarche d’amélioration 

progressive se traduisant par l’adoption de pratiques 

responsables de conduite des affaires, 

l’accompagnement des communautés défavorisées et 

l’innovation par le partage d’expériences. 

 

Adhésion en 2004 de Société 

Générale au Royaume-Uni 

Ecofolio 

 

 

Organisme d’éco-contribution pour le recyclage et la 

valorisation du papier 

Adhésion en 2006 comme 

actionnaire fondateur. Cette 

démarche vise à  réduire la 

consommation de papier et à 

améliorer de son recyclage  

 

 
 

 


